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COMMUNE DE 

 DORLISHEIM 
 
 
 

 
 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

MANIFESTATIONS A VENIR 
 
 

 SAMEDI 3 JUIN A PARTIR DE 14H : TOURNOI DE L’AVENIR HALTEROPHILIE, à l’Espace Pluriel 
 
 SAMEDI 3 JUIN A PARTIR DE 18H : CONCOURS DE PECHE INTERSOCIETES  
 
 DIMANCHE 4 JUIN : CHALLENGE PETANQUE AVEC LES AMIS BELGES 
 
 JEUDIS 8 ET 22 JUIN A 14H : TOUS EN BALADE – RDV au Parc du Château 
 

 SAMEDI 10 JUIN DE 9H A 18H : PREVENTION ET SECOURS CIVIQUES, au Château  
 
 DIMANCHE 11 JUIN : LE DORELSER JOHRMARIK 
 
 DIMANCHES 11 ET 18 JUIN : ELECTIONS LEGISLATIVES  
 
 JEUDI 15 JUIN : CAFE KUECHE, au Château 
 
 16, 24 ET 28 JUIN : AUDITIONS DE FIN D'ANNEE DE L'ECOLE DE MUSIQUE 
 
 SAMEDI 17 JUIN A PARTIR DE 18H : FETE DE LA MUSIQUE au Parc du Château, organisée par    

l’association Top of the Game 
 
 DIMANCHE 18 JUIN : FETE D’ETE SAREPTA  

 
 DIMANCHE 25 JUIN :  MARATHON DU VIGNOBLE 

 
 
 SAMEDI 1 JUILLET : GARDEN PARTY organisée par la Paroisse protestante, au Presbytère  

 
 DIMANCHE 2 JUILLET : KERMESSE organisée par la Paroisse catholique, au Parc du Château  
    (ou à l'Espace Pluriel, en cas de pluie) 

 

 
SELECT’OM 
 
COLLECTES DES VIEUX PAPIERS – CARTONS ET PLASTIQUES : 

 16 JUIN 2017 
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JOURNEE RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Les jeunes hommes et les jeunes femmes né(e)s entre le 1er juin 2001 et le 30 juin 2001 devront se 
faire recenser en Mairie avant le 30 juin 2017 (Recensement dans le mois des 16 ans)  

  
 

DECHARGE GRUNDGRUBE 
  
La Commune a été mise en demeure par les services de l’Etat de respecter la réglementation qui 
s’applique à la décharge Grundgrube – Installation Classée pour la Protection de l’Environnement de 
stockage de déchets inertes. 
 

A compter du 1er septembre 2017, 
plus aucun déchet vert ou de bois 
ne pourra être déposé sur le site. 

 
Ces déchets n’ont pas leur place sur cette installation et comportent un risque avéré pour 
l’environnement (pollution des eaux souterraines et dégagement de gaz de décomposition) et la 
stabilité des sols.  
A compter du 1er septembre prochain, les usagers devront obligatoirement se diriger vers la 
déchèterie de Molsheim, avec leurs déchets verts ou de bois. 
 
La Commune s’expose à des sanctions, en cas de non-respect de l’arrêté préfectoral. Les seuls 
déchets autorisés sont les déchets de construction et de démolition : béton, briques, tuiles et 
céramiques, terres et pierres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARC DU CHATEAU - SOUCHE 
 

 
Suite à l’abattage, en août 2015, d’un arbre malade au niveau 
de l’aire de jeux dans le Parc du Château, la Commune avait 
souhaité conserver la souche, en vue de la réalisation d’une 
éventuelle sculpture.   
 
Aucun artiste ou artisan bûcheron ne s’étant manifesté, le 
tronc sera coupé prochainement et le lot de bois à façonner 
vendu à un habitant. 
 
Avis aux amateurs (sculpteurs ou bûcherons) !  



                 3 

MARCHE ANNUEL 11 JUIN 2017 : SECURITE (Arrêté du Maire N°034/2017) 

 
En raison de la tenue du marché annuel, la circulation et le stationnement des véhicules sont 
interdits de 4 heures à 22 heures le dimanche 11 juin 2017 :  
 
o Sur le parcours de la route départementale 392, tronçon Grand Rue - faubourg des Vosges : 
 À partir de la rue Ziegelmeyer jusqu'au droit de la rue du Docteur Schweitzer dans le sens 
Molsheim – Mutzig 
 À partir de la rue de la Chapelle jusqu’à l’avenue de la Gare dans le sens Mutzig – 
Molsheim   

o Dans les rues de la Blieth, du Lavoir, de la Paix, Henri Schirmer, Meyer, de l’Eglise, des 
Jardiniers, de l’Hospice, de la Bruche, des Remparts (dans la section perpendiculaire à la rue 
Grand Rue) et de Rosheim, ainsi que dans l’impasse Freund. 

 
À l’exception :  
o Des voitures des particuliers et des véhicules des marchands ambulants exposant sur le 

marché annuel, 
o Des véhicules des riverains, sous leur responsabilité personnelle et, dans la mesure où ceux-ci 

quittent les lieux ou rentrent au garage par nécessité absolue, tout stationnement sur la voie 
considérée étant interdit ; 

 
Une déviation sera mise en place. Le stationnement de tous véhicules est également interdit le long 
des itinéraires de déviation. 
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En raison de la mise en œuvre de blocs béton et de véhicules (véhicules communaux et 
agricoles), pour sécuriser les accès au marché annuel,  
 
L’ACCES AU VILLAGE SERA IMPOSSIBLE : 

- Au niveau de la rue du Lavoir   
- Au niveau de la rue de la Blieth 
 

L’ACCES AU VILLAGE SERA FILTRE : 
- Au niveau de la Grand Rue (à la hauteur de la rue Ziegelmeyer)  
- Au niveau du faubourg des Vosges (à la hauteur de la rue de la Chapelle et de la rue du 

Docteur Schweitzer). 
 
 

 
SENIORS ET CANICULE 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif d’alerte en prévision des fortes 
chaleurs, les personnes isolées (âgées ou handicapées) sont invitées à se 
faire connaître auprès des services municipaux de DORLISHEIM. De même, 
tout concitoyen ayant connaissance d’une situation d’isolement est prié d’en 
informer la mairie : 03.88.38.11.04 
 
UNE EQUIPE DE BENEVOLES EST A VOTRE DISPOSITION. 

 
 

 

ELECTIONS LEGISLATIVES  
 
Le 1er tour des législatives aura lieu le dimanche 11 juin 2017 et le 2nd tour, le dimanche 18 juin. A 
Dorlisheim, les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h. 
 
Les législatives, qui ont lieu tous les 5 ans, visent à désigner au suffrage universel direct les 577 
députés de l'Assemblée Nationale. Le rôle de cette institution est de discuter et voter les lois. Chaque 
député est élu au sein d'une circonscription (le plus souvent, une subdivision d'un département) qu'il 
représente à l'Assemblée. 

Conditions pour être élu 

Il s'agit d'un scrutin à deux tours par circonscription.  

Un candidat peut être élu dès le 1er tour s'il obtient plus de 50 % des suffrages exprimés et que le 

nombre de voix recueillies atteint au moins 25 % des électeurs inscrits.  

A défaut de candidat élu dès le 1er tour dans la circonscription, il est procédé à un second tour. Sont 

qualifiés les deux candidats arrivés en tête. Un ou plusieurs autres candidats peuvent aussi être 

présents au second tour à condition d'avoir obtenu un nombre de suffrages au moins égal à 12,5 % 

des électeurs inscrits. Il peut donc y avoir des triangulaires (3 candidats au second tour) ou même 

des quadrangulaires (4 candidats au second tour). A l'issue du 1er tour, un candidat qualifié peut 

décider de se maintenir ou de se désister au profit d'un autre.  

Pour le second tour, la règle d'élection est simple : le candidat qui obtient le plus grand nombre de 

voix est élu député.  
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Association des Donneurs de Sang Bénévoles de DORLISHEIM 

 
INFORME qu’il n’y aura pas de collecte de sang au mois de juin.  
 
La prochaine collecte est prévue le mercredi 05 juillet 2017.  
  
 

 
VENEZ NOMBREUX NOUS REJOINDRE   

 
 MERCREDI 05 JUILLET 2017 - 17H A 20H 

                                          à la salle de jeux du groupe scolaire - parking cour de l'école 
 

Repas servi par les bénévoles : barbecue 
 
 
 

        ASSEMBLEE GENERALE   
                      de l’Association des Donneurs de Sang Bénévoles de DORLISHEIM 

le mercredi 14 juin 2017 à 20h au Château (1er Etage) 
 
 
 
 
 
 

DATES A RETENIR  
MANIFESTATIONS A VENIR 

 
 
 
 

 

 
CONCOURS DE PECHE INTERSOCIETES 2017 

 
L'APPMA Dorlisheim organise LE SAMEDI 3 JUIN 2017 

son traditionnel concours de pêche inter sociétés en semi-nocturne 
et d’un concours pour dames et enfants. 

 
 

Le début de la pêche est fixé à 18 heures. 
 
Les sociétés et associations du village qui ne sont pas encore inscrites sont priées de le faire 
rapidement en téléphonant à : M. Laurent Grislin  06 25 12 65 13  
                                                 ou à M. Patrick Becht  06 82 19 01 44 
 
Comme chaque année, la soirée se déroulera dans une ambiance champêtre. 
Des grillades, ainsi que tartes flambées et des pizzas sont prévues au menu. 
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WEEK END PETANQUE – 4 JUIN 
 
Les Amis de la Pétanque de Dorlisheim organisent leur 
traditionnel challenge de pétanque Franco-Belge avec 
nos amis du club de Rochefort dans les Ardennes 
Belges, durant le weekend de la Pentecôte. 
 
Informations auprès de M. TREMMEL Bernard 
20, Faubourg des Vosges  
67120 DORLISHEM 
 : 06.16.67.16.51  
b.tremmel@neuf.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:b.tremmel@neuf.fr
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JOHRMARIK - DIMANCHE 11 JUIN 2017 

Les rues suivantes sont concernées par le déballage puces :  
Rues de l’Hospice - des Jardiniers - de l’Eglise - Henri Schirmer - de la Paix - de la Bruche -  du 
Lavoir.  

 
Le N° d’attribution de l’emplacement sera mis dans les boîtes aux lettres lors du traçage (ceci 
ne concerne que les participants-exposants puces des rues concernées par le déballage). 
 
Cette année vous pourrez connaître votre numéro d’emplacement, qui sera affiché en mairie, 
environ 3 jours avant la manifestation. 
 
Les bulletins d’inscription - Chèque établi à l’ordre du TT Dorlisheim (Tennis de Table) - sont à renvoyer à : 
JOST Patrick 33 rue de la Loi Dorlisheim AVANT  LE  31 MAI.  
 
Après ce délai plus aucune demande ne pourra être prise en compte 
 
Rappel Tarif : 10 € les 5 ml et 2 € le mètre supplémentaire 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Bulletin d'inscription 

Nom :………………………………………………………….. 

Adresse complète :…………………………………………                                                                                                                     

Réservation d’un emplacement 5 m + …………m           total…….m 
Merci d'avance de le compléter, et de le retourner AVANT  LE  31 MAI 
 

Coupon réponse et chèque à renvoyer à :  
 JOST Patrick 33 rue de la Loi    67120 DORLISHEIM 
 
Pour tout renseignement veuillez contacter : Jost Patrick mail : patrick.jost@free.fr 
Tél :  06.12.93.06.36 
 
 
 
 
 
 

CCAS                                                              INVITATION 
Centre             

Communal                                           « CAFE KUECHE »  
d’Action                                                      
Sociale                         

LE JEUDI 15 JUIN 2017 
 

RENDEZ-VOUS AU CHATEAU A 14 HEURES,  
 
 
 

N’hésitez pas et venez nombreux pour cette rencontre conviviale ! 
 
 

 

………  € 
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ECOLE DE MUSIQUE MUNICIPALE 
INVITATION 

     AUDITIONS DE FIN D'ANNEE  
 
 
L'Ecole municipale de musique vous invite aux auditions de fin d'année. 
 
Les élèves auront le plaisir de vous présenter les œuvres qu'ils travaillent tout au long de l'année. 
 
 
VENDREDI 16 JUIN A 19H (au caveau du château) 
Classe de batterie 
 
SAMEDI 24 JUIN A 14H (salle à l'arrière de la mairie) 
Classes d’éveil musical, de formation musicale, piano et clarinette 
 
MERCREDI 28 JUIN A 18H (au caveau du château) 
Classe de guitare 
 
 
 Venez nombreux pour encourager nos élèves ou tout simplement découvrir notre école de musique. 
 
 

                         Guillaume RIEFFEL - Directeur de l'école de musique 

 

  SAMEDI 17 JUIN  
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DIMANCHE 18 JUIN 2017 

  
FETE ANNUELLE DE L’ASSOCIATION SAREPTA  

FETE DES RESIDENTS  

 
 
 

Culte Œcuménique à 10 h 30  
 

Repas à partir de 12 h 30  
(Bœuf à la broche, jambonneaux, rosbeef, assiette froide…) 

 
Grillades à partir de 17 heures 

 
Tombolas – Pâtisserie 

 
 
 

 
Animation musicale et folklorique tout au long de l’après-midi avec  

le Groupe Folklorique Arts et Loisirs 
 
 
 
 
 

 

L’ETE PONGISTE A DORLISHEIM 
 
La Section Pongiste de Dorlisheim organise pour la 4ème 
année consécutive, 4 Stages Multi Sports « Eté 
Pongiste » ouverts aux enfants nés entre 2004 et 2009.  
 
Ces rendez-vous de l’Eté se dérouleront à l’Espace 
Pluriel, du 10 au 13 Juillet, du 18 au 21, du 25 au 28 et 
du 01 au 04 Aout, de 09h30 à 16h30. 
 
L’encadrement est assuré par Jean-Luc Chartier, Coach Sportif Professionnel, Diplômé d’Etat. 
 
Un programme riche en diversités attend les habitués et les nouveaux stagiaires : Uni Hockey, 
Badminton, Foot Salle, Tennis de Table, Basket Ball, Palet Breton, Frisbee-Zone, Frisbee-
Pétanque, Ultimate Ping, Découverte de la Boxe et Animations « Koh Lanta ».  
 
Plein de tournois divers sont prévus et le Totem du meilleur aventurier ou de la meilleure équipe 
sera remis en jeu. 
Les stages sont limités à 16 enfants par journée. Un Certificat médical de non contre-indication à la 
pratique du sport devra être présenté obligatoirement. 
 
Contacts : Daniel Luck (06 72 68 48 89) / Jorge Martins (06 12 45 28 24) / JL Chartier (06 81 67 80 
79).  
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          Association familiale de Loisirs Educatifs et de Formation 
            Accueil de loisirs "Au château de Dorlisheim" 

 

Au programme des mercredis récréatifs de juin 2017  

                                               

 

MERCREDI 07/06 :   Invention de l’allumette   

Le 27 novembre 1826, John Walker, un chimiste anglais, est à l’origine d’une 

invention majeure qui va révolutionner la vie de ses contemporains : celle de 

l’allumette à friction ! Nous réaliserons des animaux en allumettes.  

 

 

  MERCREDI 14/06 :   Fêtes des pères       

Il n’y a pas de raisons, comme pour les mamans, les papas n’en sauront pas non 

plus !  

 

 

     MERCREDI 21/06 :   Invention de la locomotive à vapeur       

C’est au Royaume-Uni , en 1804, que la première locomotive à vapeur est construite 

par Richard Trevithick. Elle pouvait tirer jusqu’à 20 tonnes de wagons servant au 

commerce. 

Chacun fabriquera sa propre locomotive !  

 

 

MERCREDI 28/06 :   Film Laurel et Hardy  

Ils forment un duo de comédiens comique jouant dans des films en noir et blanc ainsi que 

muet. 

Nous visionnerons l’un de leur film puis nous nous mettrons dans la peau des personnages afin de 

créer de petite scénettes rigolotes. 

 

 

MERCREDI 05/07 : Musée Schlumpf à Mulhouse         

Départ 12h30 ; destination le musée de l’automobile où 500 véhicules de 1878 à nos 

jours sont exposés ; avec deux des six fameuses Bugatti royales. Fritz Schlumpf en 

est le collectionneur.  

Nous serons de retour au centre pour 18h.  

 

 

 
Pour tout renseignement, merci de vous adresser à la directrice 
Accueil de loisirs -103-105 Grand Rue - 67120 DORLISHEIM 

03 90 40 39 70 - periscolaire.dorlisheim@alef.asso.fr 

 

 

 

mailto:periscolaire.dorlisheim@alef.asso.fr
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La Commune de Dorlisheim 
 
Les paroisses, catholique et protestante 
 
                             vous invitent TOUTES et TOUS à cheminer 
 
 

…d’une Eglise à l’Autre…. 
 

DIMANCHE 3 SEPTEMBRE 2017 
 
 
Pour renforcer les liens qui nous unissent, nous célébrerons TOUS ensemble les 500 ans de la Réforme 
protestante et mettrons à l’honneur Saint Laurent, qui a donné son nom à nos deux églises. 
 

- 10h30 : Célébration commune en 3 temps 
 

 Accueil – Eglise protestante 

 Cheminement « d’une Eglise à l’Autre… » 

 Clôture – Eglise catholique 
 

- Après la célébration, PIQUE-NIQUE GEANT OUVERT A TOUS, rue de l’Eglise, sur inscription.  
(Modalités et bulletin d’inscription dans le prochain numéro du Dorli Infos) 

 
 
Lors de l’inscription, une petite participation vous sera demandée. Elle sera reversée intégralement à notre 
maison de retraite Sarepta pour une action de solidarité en faveur de nos Anciens. 
 
 

N’hésitez pas à inviter pour cet évènement particulier, votre famille et vos amis ! 
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PAROISSE PROTESTANTE DORLISHEIM-ROSHEIM  
_______________________________________________________ 

 

INFORMATIONS DE JUIN 2017 
 
 
 
Cultes à Dorlisheim : 
Dimanche 04 Juin à 10h30 
Samedi 10 Juin : Célébration commune à l’église de Mutzig suivie d’une 
soirée « tartes flambées ». 
Dimanche 25 Juin à 10h30. 
  
 

 
Culte à SAREPTA : 
Fête d’été Dimanche 18 juin, culte avec Sainte Cène à 10h30. 
 
 

Les Petites Souris 🐭 : Dimanche 18 Juin au Foyer protestant 1, rue de la Paix à Dorlisheim de 

10h15 à 11h45. 
Sortie avec les parents au Musée Oberlin à Waldersbach le 2 juillet 2017. 
 
 
Garden Party : 
Le 01.07.17 à 19h30 dans les jardins du presbytère avec la chorale Masithi. Nous mettons à votre 
disposition les boissons, l’apéritif, les barbecues, les tables et les chaises. A vous d’apporter vos 
saucisses, grillades, salades et desserts (que nous pourrons mettre en commun), et votre BONNE 
humeur !  

CORDIALE INVITATION A TOUS ! 
 
 
Répétition des chorales : tous les jeudis au château :   
 19 h : Chorale Masithi               www.alsace-masithi.com  
  20h30 : Moderato Cantabile     www.moderatocantabile.com 
 
 
Le Fil de Lin à l’Autre (l’Atelier créatif de la paroisse) : 
Mercredi 3 Mai de 19h30 à 21h30 au Foyer protestant 1, rue de la Paix à Dorlisheim. 
Samedi 17 Juin de 13h30 à 17h : Atelier Sachets de Lavande. 
Contact : Ludivine MUHR – Tél 03 88 50 57 80. 
 
 
Coordonnées de Monsieur le pasteur Jean-Sébastien INGRAND 
Email : jean-sebastien.ingrand@protestants.org  Portable 06 81 91 78 40 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.alsace-masithi.com/
http://www.moderatocantabile.com/
mailto:jean-sebastien.ingrand@protestants.org
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   P A R O I S S E   C A T H O L I Q U E 
      Saint Laurent 

 
 
 

MESSES CELEBREES EN L’EGLISE DE DORLISHEIM 

 DIMANCHE 11 JUIN   9 H 15 

 SAMEDI 24 JUIN 18 H 00 

 

 

MESSE A LA MAISON DE RETRAITE SAREPTA 

 

 JEUDI 1er JUIN 15 H 00 

 

 

MESSES A CELEBRER AU SEIN DE NOTRE COMMUNAUTE 

 SAMEDI 3 JUIN A 18 H A STILL  MESSE D’ACTION DE GRACE DES ENFANTS 

 DIMANCHE 4 JUIN A 10 H 30 A MUTZIG CONFIRMATION 

 MERCREDI 7 JUIN A 15 H A MUTZIG  SACREMENT POUR LES MALADES 

 SAMEDI 10 JUIN A 18 H A DINSHEIM MESSE D’ACTION DE GRACE  DES 

CONFIRMANDS 

 DIMANCHE 18 JUIN A 10 H A STILL  FETE DIEU 

 

INSCRIPTION 1ERE COMMUNION 
 

POUR TOUS LES ENFANTS 
 

NES EN 2009 OU AVANT 
 

« Laissez venir à moi les enfants » 

 
 
Votre enfant entrera en CE2 à la rentrée prochaine (ou dans une classe supérieure). Il lui est 
proposé de franchir de nouvelles étapes de « l’initiation chrétienne » et de se préparer en deux ans, 
dès la rentrée de septembre 2017 : 

 Au sacrement de la Réconciliation (1er Pardon ou 1ère confession) en 2017/2018 

 Au sacrement de l’Eucharistie (1ère Communion) en 2018/2019 

 Au sacrement du baptême pour les enfants non-baptisés  

 
DATES D’INSCRIPTION AU PRESBYTERE DE MUTZIG :  

 
MERCREDI 31 MAI 2017 de 10 h à 12 h et SAMEDI 3 JUIN 2017 de 10 h à 12 h 

 

Votre contact Anne MARTZ - Coopératrice Pastorale Tél : 06 95 34 37 40 - annemartz@free.fr 
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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 17 MAI 2017 

 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
 
Le Conseil municipal a voté la mise en place du nouveau Régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), qui vient se 
substituer à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement aux agents. Le RIFSEEP 
se compose de deux parts : une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) et 
un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de l’engagement professionnel et de la 
manière de servir, basé sur l’entretien professionnel.  
Dans l’attente de la parution de l’ensemble des décrets, seuls les personnels des écoles et les 
agents administratifs sont concernés. 
 
La Commune va signer une convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Bas-Rhin, pour pouvoir, en cas de besoin, faire appel à son service d’intérim public. Il 
s’agit de mettre à disposition des agents contractuels auprès des collectivités, pour pallier dans 
l’urgence à une absence ou une vacance d’emploi. 
 
Un emploi non permanent d’Adjoint technique territorial à temps non complet été créé pour une 
durée de 6 mois, afin de faire face à un accroissement temporaire d’activité à la décharge 
communale Grundgrube (NB : le poste est déjà pourvu). 
 
URBANISME 
 
Le Conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire à déposer une déclaration préalable, pour la 
réalisation d’une extension du restaurant S’Dorfstuebel (25 Grand Rue) destinée à recevoir un bar et 
une cuisine d’été. 
  
 
Les comptes rendus détaillés sont tenus à la disposition des habitants sur le panneau d’affichage de 
la mairie et sur le site http://www.dorlisheim.fr/mairie/seances-du-conseil.htm. 
 
 
 

 
 
 
 
 

FAIRE-PART DE NAISSANCE 
 
 
  

Nous avons le plaisir de vous faire part de 
la naissance de deux cigogneaux à 
Dorlisheim, rue des Prés. 
 
 

http://www.dorlisheim.fr/mairie/seances-du-conseil.htm

